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Signé Bénédicte

Dans une opinion publiée
le 11 novembre dans ces co-
lonnes, la présidente du PLR
vaudois, Florence Bettschart-
Narbel, fustige la gauche
et critique ses propositions
d’amélioration du budget, ci-
blées vers les plus aisés pour
préserver la classe moyenne.
Mais soyons clairs: ce budget
ne convainc pas grand monde.

Tout comme les acteurs de
terrain, les socialistes ont af-
firmé que le budget d’aus-
térité tel que proposé par le
Conseil d’État était désastreux
pour les classes moyenne
et populaire, consistait en

un saccage des services pu-
blics, et représentait un mé-
pris du personnel; bref, qu’il
fallait retravailler la copie.

La gauche a donc pris ses res-
ponsabilités et fait des propo-
sitions qui évitent de devoir
choisir qui de l’élève, de l’in-
firmière, du parent ou du tra-
vailleur social passera en pre-
mier par la tronçonneuse de
l’austérité, en ciblant celles et
ceux qui peuvent contribuer
à l’effort commun (les gros
propriétaires, les grosses for-
tunes…), sans toucher à l’im-
pôt sur le revenu. Ainsi, la
gauche a proposé une alter-

native crédible, basée sur les
principes de solidarité, de jus-
tice fiscale et de responsa-
bilité afin d’éviter que notre
population ne souffre de
coupes faites dans l’urgence.

Ce qui choque le PS dans la
copie budgétaire du Conseil
d’État, c’est l’austérité mas-
sive, doublée d’une absence
de proposition équitable pour
faire participer les plus aisés.
Le mandat donné à la Com-
mission des finances, res-
pectivement au plénum du
Grand Conseil, est clair: trou-
ver des solutions qui per-
mettent d’éviter de vio-

lents arbitrages. C’est cela,
qui est reproché par le PLR?

Sous majorité de gauche au
Conseil d’État, les finances
étaient saines, alors qu’elles se
sont très rapidement dégra-
dées depuis 2022, avec un fes-
tival de baisses d’impôts non
financées. Le Grand Conseil,
quant à lui, n’a jamais été à
majorité de gauche; le gou-
vernement, même lorsque so-
cialistes et Verts y étaient ma-
joritaires, devait faire preuve
de compromis avec son par-
lement, et son action a per-
mis à plus de 310’000 Vaudois
d’avoir des primes d’assurance

maladie plafonnées ainsi que
des politiques publiques am-
bitieuses, par exemple dans le
domaine de la petite enfance,
du développement des trans-
ports publics et de la quali-
té de ses hôpitaux régionaux.

Rappelons que depuis 2012,
par divers mécanismes, le Can-
ton a déjà mis en œuvre pour
744 millions de baisses fiscales
sur les personnes physiques,
et protège les richissimes bé-
néficiaires du bouclier fiscal.

Le constat est lapidaire: non
seulement le budget est délé-
tère pour les Vaudois, mais la

droite est pour l’heure inca-
pable de compromis face aux
propositions de la gauche, en-
fonçant chaque jour un peu
plus le Canton dans la crise
qu’elle a elle-même créée. Au
lieu de saccager le service pu-
blic, elle serait bien inspirée
d’écouter les acteurs de ter-
rain qui appellent à l’aide, et
les propositions de la gauche
pour sortir la tête de l’eau.

Une austérité imposée, un saccage annoncé: le choix dogmatique de la droite

Romain Pilloud
Président du Parti
socialiste vaudois

Quel choix pour
l’UDC: UE ou USA?
L’UDC s’oppose fermement au
nouveau projet d’accord avec l’UE,
principalement par crainte de su-
bir le diktat de Bruxelles avec une
perte importante d’indépendance
et de souveraineté. Rappelons
tout demême que l’UE est for-
mée trèsmajoritairement d’États
démocratiques qui respectent les
règles du droit et de la diploma-
tie, avec qui il a toujours été pos-
sible de négocier dans un res-
pectmutuel.Mais quid de l’accord
conclu avecTrump pour réduire
les taxes douanières? Il impose à
la Suisse d’investir 200milliards
aux États-Unis, qui vontman-
quer chez nous, avec des pertes
d’emplois associées à de très pro-
bables délocalisations. Je ne cri-
tique pas les négociateurs suisses
qui n’ont probablement eu que
le «choix» de se plier aux volon-
tés trumpiennes.Or on connaît la
sympathie notoire de l’UDC pour
Trump, alors que ce pays de-
vient de plus en plus autoritaire,
et glisse lentement vers une dic-
tature.Toutes les règles de diplo-
matie classique sont piétinées au
profit de la force brutale et lemé-
pris pour tout pays qui ne s’aligne
pas à ses volontés. Il s’agit clai-
rement dans ce cas de soumis-
sion et de perte de souveraine-
té face à un pays qui n’est plus un
partenaire,mais nous impose sa
manière de «négocier» avec ses
propres règles.A contrario, il n’a
pas été nécessaire de…cirer les
bottes de l’UE pour conclure les
accords bilatéraux passés depuis
de nombreuses années, au béné-
fice des deux partenaires.Un jour,
il faudra donc choisir son camp
entre deuxmondes politiques,
un démocratique, l’autre qui s’en
éloigne aux pas de charge vers
des horizons bien plus sombres.
François Bonjour,
Chexbres

Droits politiques.
retard à rattraper
Si je partage en règle générale
peu d’orientations politiques
communes avec la Ligue vau-
doise, je reconnais à cemouve-
ment une certaine cohérence
dans la défense des intérêts can-
tonaux et du fédéralisme.
Il m’est dès lors difficile de com-
prendre comment son président
peut s’insurger contre le fait que
la population vaudoise soit ame-
née à voter sur différents objets
institutionnels (réflexion de Fé-
licienMonnier intitulée «Institu-
tions et droits politiques se nour-
rissent de stabilité» et parue dans
«24 heures» du 18 novembre). Ce
faisant, elle ne fait qu’exercer sa

sacro-sainte autonomie canto-
nale. Cela devrait réjouir les dé-
fenseurs d’un système demi-
lice efficace, un système qu’il faut
parfois savoir questionner pour
le renforcer. C’est entre autres le
rôle du Grand Conseil: trouver
des pistes pour que notre système
politique, envié sous d’autres
latitudes, perdure en s’adap-
tant aux évolutions sociétales.
À cet égard, il est impératif que
notre Législatif cantonal rat-
trape son retard par rapport à
nos voisins romands et instaure
un système de suppléance, afin
que les impératifs inhérents à
la politique demilice puissent
être corrigés. La représenta-
tion au sein d’institutions ga-
gnerait en stabilité, ce qui de-
vrait rassurer la Ligue vaudoise.
Yannick Maury,
député Vert au Grand Conseil,
Yens

Cela nous
retombera dessus
Déjàmaintenant, l’État n’ar-
rive plus à trouver assez de po-
liciers pour nous protéger, pas
assez d’enseignants pour faire
avancer nos enfants, pas assez
de personnel pour nous soigner.
En baissant les salaires, les can-
didats potentiels vont bien ré-
fléchir s’ils ne veulent pas plu-
tôt travailler dans le privé. L’État
sera encoremoins compétitif, et
lemanque de personnel s’aggra-
vera. Cela nous touchera de plein
fouet. Il est temps de percevoir
les impôts comme il faut, afin
que notre Canton puisse conti-
nuer à fonctionner et remplir ses
tâches fondamentales. Les reven-
dications du personnel de l’État
sont dans notre intérêt commun!
Markus Meury,
Lausanne

Écrivez-nous

Votre opinion nous intéresse.
Envoyez votre lettre à courrier
deslecteurs@24heures.ch,
ou à 24 heures, av. de la Gare
33, case postale 585, 1001 Lau-
sanne. Le texte doit être concis
(au maximum 1700 signes, es-
paces compris), signé, et com-
porter une adresse postale com-
plète ainsi qu’un numéro de télé-
phone. Il doit réagir à un article
publié dans nos colonnes ou par-
ticiper à un débat d’actualité. La
publication se fait à l’entière dis-
crétion de «24 heures». La rédac-
tion se réserve le droit de choisir
les titres et de réduire les lettres
trop longues. Les lettres ouvertes
ne sont pas acceptées ni les réac-
tions à des articles parus ailleurs
que dans nos colonnes. Les textes
diffamatoires seront écartés.
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La perspective, très concrète
depuis une dizaine de jours,
de voir les États-Unis rame-
ner de 39 à 15% la surtaxe spé-
cifique aux importations en
provenance de Suisse consti-
tue une très bonne nou-
velle. Elle a pourtant donné
lieu à une avalanche de cri-
tiques oscillant entre le gran-
diloquent (sur l’air de l’hon-
neur perdu au retour de Mu-
nich en 1938) et l’inepte (le
pinaillage autour de la réduc-
tion des droits de douane sur
les fruits de mer venus d’Amé-
rique ou le contingent d’im-
portation de viande de bison
accordé par la Suisse). Beau-
coup semblent avoir perdu de
vue l’objectif indispensable
qu’il s’agissait de poursuivre:
faire cesser la pénalisation
dont pâtissent nos entreprises
exportatrices sur le marché
des USA par rapport à leurs
concurrents traditionnels.

La déclaration d’intention
conclue entre les deux pays
devrait y conduire. Il faut en-

core la concrétiser par un ac-
cord dont on ne connaît pas
tous les éléments mais qui
s’inscrira dans le fonction-
nement institutionnel qui
est le nôtre. Il existe donc
des incertitudes, mais la di-
rection prise est la bonne.

Avec une taxation de 15% et
un cinquième de nos expor-
tations destiné aux États-
Unis, nos entreprises ne se-
ront pas plus maltraitées
par l’administration Tru-
mp que ne le sont leurs com-
pétitrices japonaises, co-
réennes ou européennes.
Lorsqu’on a entendu la situa-
tion très critique à laquelle
sont confrontés de nombreux
dirigeants d’ici (dans l’horlo-
gerie, l’industrie microtech-
niques et des machines, l’in-
dustrie alimentaire, l’agricul-
ture même), on mesure à quel
point il est important que
nous puissions nous battre
à armes égales sur les mar-
chés étrangers. Plusieurs ac-
teurs économiques ont joué

un rôle essentiel dans ce pro-
cessus de rapprochement.
Ils y défendent leurs inté-
rêts propres mais certains de
leurs projets sont inclus dans
le paquet général que consi-
dèrent désormais nos inter-
locuteurs américains. Il n’est
pas certain que cela les ré-
jouisse et cela a pour ef-
fet de créer une diplomatie
d’un genre (un peu) nouveau,
où les négociateurs doivent
s’appuyer sur de grandes so-
ciétés, sans pourtant pou-
voir s’engager pour elles.

Quant à l’affirmation que les
promesses d’investissement
aux États-Unis constitue-
raient autant de pertes pour
l’économie suisse, elle n’est
exacte que sur le plan rhéto-
rique. Les sociétés concernées
n’envisagent certainement
pas de construire ou d’étendre
des centres de production
aux États-Unis par patrio-
tisme, pour favoriser le travail
de nos diplomates. Il n’em-
pêche que leur action consti-

tue un atout dans les négo-
ciations, au profit de toute
la place économique suisse.

Cet épisode agité de notre di-
plomatie d’un nouveau genre
semble porter ses fruits grâce
à une contribution «valdo-ge-
nevoise» qui mérite d’être
soulignée. Cinq des six grands
patrons qui, grâce à une au-
dience dans le Bureau ovale,
ont permis d’ouvrir des portes
étaient ceux de sociétés ayant
leur siège à Genève. Et la dé-
légation politique qui a fina-
lisé provisoirement les négo-
ciations était emmenée par
un citoyen de Bursins, dont la
persévérance et la personna-
lité ont rencontré plus de suc-
cès que les méthodes que l’on
acquiert du côté de Saint-Gall.
Tout cela aussi est réjouissant.

Prière de ne pas oublier l’essentiel

Christophe
Reymond
Directeur du Centre
patronal
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Salomé Philipp Textes

«Maintenant, les gens dé-
gainent leur téléphone et paient
par Twint pour un croissant à
2 francs, déplore Céline*. Avec
toutes les charges et commis-
sions, on n’a presque plus aucune
marge sur les petites transac-
tions.» Dans cet établissement
lausannois, la propriétaire a fini
par bannir Twint, lassée de voir
ses marges s’effriter au rythme
des paiements électroniques.

Elle n’est pas la seule. Dans
plusieurs commerces de Suisse
romande, les clients se voient dé-
sormais priés de ranger leur té-
léphone ou leur carte bancaire.
Non par nostalgie du cash, mais
en signe de protestation contre
des frais jugés abusifs. La grogne
vise particulièrement Twint, qui
pousse certains commerçants à
refuser purement et simplement
ce mode de paiement.

L’application prélève direc-
tement ses propres frais, tandis
que pour les paiements par carte
bancaire, ce sont les acquéreurs
– entreprises tellesWorldline ou
Nexi – qui facturent leur traite-
ment des transactions. D’autres
pointent du doigt les méthodes
de ces derniers: eux aussi sont
accusés de prélever des commis-
sions trop élevées.

De nombreux commerçants
ne supportent plus ces frais dis-
proportionnés, qui rognent leurs
marges de plusieurs milliers de
francs par an. Et le déséqui-
libre est d’autant plus criant
que lemarché est dominé par de
grandes enseignes, capables de
négocier des conditions avanta-
geuses. Twint favorise ainsi Mi-
gros et Coop, en leur appliquant
des frais moins élevés que ceux
imposés aux petits commerçants.
Un traitement jugé inéquitable
par l’Association des détaillants,
qui a déposé début juillet une
plainte auprès de la Commission
de la concurrence (Comco). Selon
elle, Twint prélève des commis-
sions excessives et enfreint la loi
fédérale sur les cartels.

Les coûts invisibles
Pour Céline, ces débats ne sont
pas qu’une question de chiffres
ou de droit de la concurrence: ils
se traduisent chaque jour der-
rière son comptoir.Malgré le res-
sentiment et les inquiétudes éco-
nomiques qui pèsent sur elle, la
commerçante continue de prépa-
rer et de vendre gâteaux, quiches
et sandwichs. Le comptoir en dé-
borde, tandis que la salle s’anime.
Sur le bar, à côté de la caisse, un
article plastifié de la «Tribune
de Genève» attire l’attention des
clients: les petits commerçants
sont les premières victimes des
paiements par carte et parTwint.

«C’est important d’éduquer
nos clients par rapport à ces
frais, qui sont invisibles pour
eux», explique la Lausannoise.
Depuis qu’elle prend le temps de
préciser l’impact des paiements
électroniques, certains clients
découvrent que le commerçant
ne touche pas l’intégralité de
la somme dépensée. Plusieurs
changent alors leurs habitudes.
Certains confient qu’avec le cash,
ils retrouvent une réalité perdue:

une transaction tangible, qui re-
donne du sens au geste d’acheter.

D’autres préfèrent fermer les
yeux. «Il faut vivre avec son
temps» ou «sans carte, on ne
vit plus» sont des mots qui re-
viennent souvent aux oreilles
de Céline, qui ne cache pas son
exaspération. Car les frais préle-
vés sont loin d’être négligeables.
«Avec le manque à gagner de
l’année 2024, on aurait pu ache-
ter trois nouveaux frigos, souffle

la gérante. Pour s’envoyer de
l’argent entre copains, Twint,
c’est pratique et gratuit. Mais
pour nous, ce n’est pas le cas:
c’est même l’option la plus coû-
teuse!»

«Pratique trompeuse»
Pour le GenevoisMarc Bähni, pa-
tron de la boutique de vêtements
homme Lygnes et membre du
Comité des intérêts de Carouge,
pas question de prendre Twint:

c’est une affaire de principe. Pour
lui, cette application habituemal
les clients, et particulièrement
les plus jeunes d’entre eux. «Ils
croient que c’est gratuit, mais ce
sont les commerçants – donc,
au final, les consommateurs,
puisque nous n’avons d’autre
choix que de répercuter ces frais
dans nos prix – qui paient», ré-
vèle-t-il. Une pratique que Marc
Bähni estime trompeuse et qu’il
refuse de cautionner.

Au cœur de la Cité sarde, la
boutique Lygnes ne se contente
pas de vendre des costumes: elle
abrite aussi un atelier où les ha-
bits sont réparés, rafistolés ou re-
cousus. Des biens et des services
que très peu de clients paient en-
core en cash.

SelonMarc Bähni, ils sont en-
viron 5% seulement dans sa bou-
tique, une proportion qui baisse
chaque année. Il se souvient qu’à
l’ouverture de son magasin, au
début des années 2000, les paie-
ments étaient encore moitié en
cash, moitié par carte. Le com-
merçant regrette cette évolu-
tion: «Le plus déplorable, c’est
le coût du matériel: certains lec-
teurs coûtent 19 francs parmois,
ou jusqu’à 3000 francs à l’achat.
À cela s’ajoutent des frais de
transaction, qui incluentWorld-
line, Nexi, Twint, les banques et
les réseaux MasterCard ou Visa.
Et comment tout ça se répartit
exactement, personne ne le sait
vraiment.»

Pour défendre les intérêts des
petits commerces, Marc Bäh-
ni a participé à des négocia-
tions collectives avec Nexi et
Worldline pour l’Association des
commerçants de Carouge, qui
compte 140 membres. L’objec-
tif: regrouper les petites en-
seignes afin d’obtenir des taux
plus avantageux. Une solution
qui reste néanmoins limitée, car
les petits commerçants génèrent
moins de chiffre d’affaires que
les grandes enseignes et dis-
posent par conséquent d’une
force de négociation moindre.

Négocier pour survivre
Si la contestation monte, cer-
tains acteurs reconnaissent que
le paiement dématérialisé est
incontournable. «Les clients
veulent pouvoir payer avec leur
téléphone. C’est entré dans les
mœurs: ils utilisent ce mode à
près de 70%, mais ça varie selon
les enseignes», explique Tomé
Varela, directeur de la Société
coopérative des commerçants
lausannois (SCCL). Selon lui, ces
moyens de paiement présentent
aussi des avantages: moins d’er-
reurs de caisse, un comptage plus
rapide en fin de journée, moins
de risques de vol, et l’économie
des déplacements à la banque
pour déposer les espèces.

Reste que ces atouts ne suf-
fisent pas à effacer le sentiment
d’injustice. «Il n’y a presque pas
de concurrence dans le domaine
des paiements bancaires, c’est
une véritable oligarchie», com-
mente Tomé Varela. Face à cette
situation, il a tenté de négocier
demeilleures conditions avec les
principaux acquéreurs, tels que
Worldline ou Nexi. Mais, forts
de leur position dominante et
maîtres du marché, ceux-ci se
sontmontrés réticents, voire très
peu disposés à faire le moindre
geste. Un début de concurrence
pointe toutefois le bout de son
nez: l’association s’est tournée
vers des acteurs émergents cher-
chant à s’imposer sur le marché,
comme l’acquéreur Swipay.Avec
succès: la SCCL vient d’obtenir
des rabais pour ses membres.

* Prénom d’emprunt

Commerçants en colère: «Les gens paient
par Twint pour un croissant à 2 francs»
Témoignages Les commissions liées aux paiements électroniques font souffrir les petites enseignes, qui ont parfois décidé de ne
simplement plus proposer cette option à leurs clients face à l’ampleur des pertes. Une plainte a été déposée à l’échelon national.

Pour «éduquer» les consommateurs sur les déboires qu’engendrent les paiements dématérialisés pour les petites entreprises,
Céline* a accroché un article de la «Tribune de Genève» sur le sujet près de la caisse de sa boulangerie. Florian Cella

Derrière les comptoirs, Twint
et les commissions grignotent
les marges des petits commer-
çants. Le conseiller national Em-
manuel Amoos (PS/VS) alerte
sur cette situation et milite pour
davantage de transparence et de
concurrence dans les paiements
électroniques. «J’ai été alerté en
travaillant moi-même dans une
PME», raconte-t-il. Chargé de
la gestion administrative, il dit
avoir assisté à la hausse des frais
et déplore le manque d’explica-
tions sur leur calcul.

Pour l’élu valaisan, le pro-
blème dépasse largementTwint:
il est structurel. La fusion de SIX
et de Worldline en 2018 a fait
émerger un quasi-monopole sur
lemarché suisse des acquéreurs,
ces acteurs qui assurent le trai-
tement des paiements par carte.
Très schématiquement, ils or-
chestrent la transaction entre la
banque émettrice, le client et le
commerçant: débit du compte,
transfert des fonds et reverse-
ment du prix de vente. Au pas-
sage, ils prélèvent une commis-
sion – celle que dénonce Emma-
nuel Amoos.

Car aujourd’hui, la facture
transmise au commerçant ne
mentionne que la part prélevée

par l’acquéreur, sans indiquer ce
qui revient aux réseaux tels que
Visa,MasterCard et les banques.
C’est pourmettre fin à cette opa-
cité que le Conseil national a sou-
tenu aumois de juin dernier une
motion du Conseil des États vi-
sant à renforcer la transparence
des paiements électroniques.
Celle-ci obligerait le Conseil fé-
déral, opposé à ce projet, à pré-
parer une loi allant en ce sens.
«On a le droit de savoir qui prend
quoi», insiste EmmanuelAmoos.

PostFinance dans le jeu?
Le socialiste veut désormais al-
ler plus loin. Il propose de mi-
ser sur PostFinance, établisse-
ment détenu par la Confédéra-
tion, pour créer de la concurrence
et offrir une alternative aux com-
merçants.

Le Conseil fédéral se montre
réticent à cette idée, il estime
qu’il n’appartient pas à une en-
treprise liée à la Confédération
de renforcer la concurrence dans
un secteur particulier. Selon lui,
l’entrée de PostFinance sur le
marché des acquéreurs compor-
terait en outre «des risques juri-
diques, financiers et opération-
nels considérables» pour la fi-
liale bancaire.

Le plafonnement des com-
missions, déjà en vigueur dans
plusieurs pays européens, sus-
cite le débat en Suisse, mais
sa mise en œuvre reste politi-
quement compliquée. En l’ab-
sence de réglementation stricte,
les frais facturés ici sont sou-
vent plus élevés que dans les
pays voisins. Pour Emmanuel
Amoos, la transparence est une
première étape nécessaire avant
d’envisager d’éventuelles me-
sures contraignantes à l’avenir.
«La Suisse a beaucoup de re-
tard», s’inquiète-t-il.

Le fait que des actionnaires
suisses figurent dans le capital
de Worldline, acteur globalisé,
nourrit une certaine fierté na-
tionale, selon l’élu. Une fierté qui
conduirait le pouvoir politique à
détourner plus volontiers le re-
gard sur ce qu’il se passe dans le
secteur. «On s’intéresse surtout
aux gros groupes et peu aux pe-
tits commerçants», regrette le
socialiste. Le sujet touche tout le
monde, consommateurs comme
PME. Pour lui, cela a quelque
chose d’irrationnel: «Qu’une poi-
gnée d’acteurs prennent de telles
marges, qu’ils profitent à la fois
des clients et des entreprises,
c’est difficile à accepter.»

Des parlementaires exigent la transparence des commissions

«Qu’une poignée
d’acteurs prennent
de tellesmarges,
qu’ils profitent
à la fois des clients
et des entreprises,
c’est difficile
à accepter.»

Emmanuel Amoos
Conseiller national (PS/VS)

«Avec lemanque
à gagner de l’année
2024, on aurait
pu acheter trois
nouveaux frigos.»
Céline*
Gérante d’une petite enseigne
lausannoise


